
L’évolution favorable de la pandémie de COVID-19 permet à la Fondation de la maison du 
Diaconat de Mulhouse d’autoriser à nouveau les visites au sein de ses établissements 
sanitaires.

Ainsi, les établissements pourront à nouveau accueillir les visiteurs à compter du 
VENDREDI 4 MARS en respectant les conditions suivantes :

 Les visiteurs à partir de 12 ans devront présenter un pass sanitaire valide. 

 Les gestes barrières restent en vigueur : 
- le port du masque (pour les enfants à partir de 6 ans),
- l’hygiène des mains,
- le respect de la distanciation.

 Deux personnes maximum par jour et par patient seront autorisées au sein des unités classiques 
d’hospitalisation. Les horaires varient en fonction des services et sont consultables sur notre 
site internet.

Concernant les services de maternité, la fratrie sera à nouveau acceptée.

Les visites au sein des unités de cohorting - COVID sont interdites, sauf cas particulier en lien 
avec le médecin hospitalisant ou le responsable infirmier du service.

Reprise des visites dans les établissements 
sanitaires de la Fondation.
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